
 

 
 

LES TRAVAILLEURS HANDICAPES ET  
LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE – VAE 

 
 
 
Le Gouvernement a décidé de multiplier par trois d’ici une année le nombre de certifications 
professionnelles délivrées dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience. 
Face à ce défi, l’AFPA adapte son offre de service pour en assurer une plus grande lisibilité et 
ainsi une plus grande facilité d’accès à tous les publics dont elle a la charge. 
Concernant les Personnes en situation de handicap, le cadre de cet enjeu est structuré par la loi 
du 11 février 2005 «  loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes en situation de handicap » 
C’est le croisement de  cette double approche qui a conduit l’AFPA à mettre en place un plan 
global de développement de la VAE. 
Les personnes en situation de handicap doivent demain encore plus qu’hier pouvoir bénéficier 
de l’accès à ce dispositif de droit commun .Il ne s’agit pas de créer un système spécifique de 
validation pour les personnes en situation de handicap mais bien de favoriser l’accès aux 
dispositifs existants en les adaptant par la création de ressources et outils favorisant la mise 
en œuvre. 
Il s’agit  par là de créer une dynamique positive permettant de reconnaître les capacités à faire 
et à apprendre pour renforcer à la fois le maintien dans l’emploi, véritable enjeu de demain, 
ou la reconversion professionnelle par la validation de blocs de compétences antérieures 
transférables et adaptables sur de nouveaux métiers ou dans un nouveau contexte d’exercice 
et de mise en œuvre de l’emploi. 
Pour ce faire et conformément au décret du 9/01/2006 portant sur la formation professionnelle 
des personnes en situation de handicap, dans le cadre de son programme d’étude, l’AFPA a 
d’ores et déjà « ciblé » 55 titres  représentant le flux le plus important d’accueil de personnes 
en situation de handicap afin de développer une ingénierie adaptée aux caractéristiques des 
personnes et de construire ainsi les outils de la compensation et de l’accessibilité. 
Rappelons à titre indicatif que l’AFPA accueille près de 11 000 stagiaires handicapés 
annuellement au sein de son dispositif. 
Plusieurs expérimentations ont déjà eu lieu dès 2005 permettant à de nombreuses personnes 
en situation de handicap d’obtenir des CCP (certificat de compétences professionnelles) dans 
les métiers d’ouvrier du paysage, de conducteurs d’installations et de machines automatisées, 
d’agent de propreté - hygiène. Certaines personnes ayant d’ailleurs obtenu des titres complets 
par la voie de la VAE . 
L’une des conditions de cette mise en œuvre réside dans le travail réalisé en amont, par un 
réel partenariat de tous les acteurs locaux et enfin la mise en place d’un travail 
d’accompagnement et de médiation auprès de la personne en situation de handicap. 
 
La VAE, une voie possible ! 
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